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^ajor crësiranb fai1 Art. 21.-11 appartient au Professeur 'de
'jue convenue sezf

'^^"'^"^^ '®^ instruments.
^««eur qui décideJ ^^'^' 23.—Le Gérant devra avertir le Tarn

n ^T""-
lour-Major quand il y aura une sortie, et lu

"ur-Aïajor désirerF"*^"®^ ^"^^ ë^^^'^ de sortie.
^et'sa canné
;»ur-Major donner
ont se rendre
ievva être ^évèvo
'i^v devra voir i

^^^ite Jigne su'r

or devra ,, • J^c\rd Voir al
^es rangs.

f
^'Oï- devra voir!
^« Jes. membres!
9"e ieurs ins-f

^

!^, Pleine au-!
ï« li voudra, ej
.«e J^efuser Jes
'î^iquer.

'^ï* donnera le
devront écou-

^
n^aura lieu

^r si ces ^ç.p_

«•ont Jes pré.


